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Baromètre	mensuel	Avere-France	
Marché	automobile	:	véhicules	électriques		
	
	
En	Février	2019,	les	immatriculations	de	véhicules	électriques	augmentent	de	+	36	%		
	

3	544	véhicules	légers	électriques	ont	été	immatriculés	en	février	2019,	soit	+	36	%	par	rapport	à	
février	 2018.	 Le	 marché	 est	 porté	 par	 le	 segment	 des	 voitures	 particulières	 (+	 46	 %)	 et	 les	
hybrides	rechargeables	(+	16	%).	
	

''	La	tendance	haussière	globale	se	confirme	:	+	60	%	en	cumulé	depuis	 le	début	de	 l’année	par	
rapport	à	2018	!	L'arrivée	de	nouveaux	modèles	sur	le	marché	laisse	présager	une	massification	
de	 la	mobilité	 électrique	 dans	 les	 deux	 prochaines	 années.	 Reste	 à	 régler	 la	 problématique	 du	
droit	 à	 la	 prise	 en	 bâtiment	 collectif	 pour	 laquelle	 l’Avere-France	 fait	 des	 propositions	 afin	 de	
simplifier	la	vie	de	l’utilisateur	''	commente	Cécile	Goubet,	Secrétaire	Générale	de	l’Avere-France.	
	

Véhicules	particuliers	électriques	:	2	879	immatriculations	(soit	+	46%)	
En	 seulement	 28	 jours,	 2	879	 voitures	 particulières	 électriques	 ont	 été	 immatriculées	 soit	 une	
hausse	de	+	46	%	par	rapport	à	février	2018.	
	

La	Renault	ZOE	reste	leader	des	ventes	avec	1	197	immatriculations	(+	4	%	par	rapport	à	février	
2018).	Longtemps	attendue	dans	l’hexagone,	la	Tesla	Model	3	se	place	deuxième	du	classement	
avec	 401	 véhicules	 livrés,	 suivie	 de	 la	 Nissan	 LEAF	 (326	 unités	;	 +	 7	 %),	 de	 la	 Kia	 Niro	 (253	
immatriculations)	et	de	la	BMW	i3	(196	unités,	+	139	%).	
A	noter	également	:	16	BMW	i3	dotées	d'un	prolongateur	d'autonomie	(-	84	%).	
	

Sur	les	2	premiers	mois	de	l’année,	5	938	voitures	particulières	électriques	ont	été	immatriculées	
(+	82	%	par	rapport	à	2018)	dont	2	693	Renault	ZOE	(45	%	de	parts	de	marché),	667	Nissan	LEAF	
(11	%)	et	425	BMW	i3	(7	%).	Le	segment	des	véhicules	particuliers	électriques	représente	1,8	%	
de	l’ensemble	des	immatriculations	de	voitures	particulières	sur	la	période.	
	
Véhicules	utilitaires	électriques	:	665	immatriculations	(soit	+	4	%)	
Le	 marché	 du	 véhicule	 utilitaire	 électrique	 a	 progressé	 de	 +	 4	 %	 en	 février	 2019	 avec	 665	
immatriculations	enregistrées.	
	

En	février,	Renault	est	également	en	tête	des	ventes	sur	ce	segment	avec	368	Kangoo	ZE	(+	36	
%),	69	ZOE	(+	44	%)	et	51	Master.	Suivent	au	classement	:	le	Goupil	G4	et	le	Nissan	eNV200	(41	
immatriculations	;	respectivement	-	54	%	et	-	16	%)	et	le	Citroën	Berlingo	(29	immatriculations	;	-	
53	%).	
	

Au	total,	1	179	utilitaires	légers	électriques	ont	été	mis	à	la	route	depuis	le	début	de	l’année	dont	
579	Renault	Kangoo	ZE	(49	%	de	parts	de	marché),	182	Renault	ZOE	(15	%)	et	86	Nissan	eNV200	
(7	%).	Le	segment	des	véhicules	utilitaires	électriques	représente	ainsi	1,6	%	de	l’ensemble	des	
immatriculations.	



	
Véhicules	hybrides	rechargeables	immatriculés	:	1	265	immatriculations	(+	16	%)	
1	265	modèles	hybrides	rechargeables,	dont	40	hybrides	gaz-électricité,	ont	été	immatriculés	en	
février	2019,	un	chiffre	en	hausse	de	+	16	%	par	rapport	à	février	2018.	
	

La	Volvo	XC60	prend	la	première	place	du	segment	avec	284	unités	mises	à	la	route	(+	112	%	par	
rapport	à	février	2018).	Le	Mitsubishi	Outlander	fait	un	bond	avec	211	immatriculations,	suivi	par	
le	Land	Rover	Range	Rover	(169	unités).	Arrivent	ensuite	la	Mini	Countryman	(149	;	+	75	%)	et	le	
Volvo	XC90	(140).	
	

Depuis	 le	 début	 de	 l'année	 2019,	 le	 segment	 de	 l'hybride	 rechargeable	 comptabilise	 2	 392	
nouvelles	 immatriculations,	 porté	 par	 le	 Volvo	 XC60	 (21	%	 de	 parts	 de	marché),	 le	Mitsubishi	
Outlander	(18	%)	et	le	Volvo	XC90	(14	%).	
	
	
A	propos	de	l’Avere-France	–	Association	nationale	pour	le	développement	de	la	mobilité	électrique	

Pôle	d’information,	d’échanges	et	d’expertise,	 l’Avere-France	est	une	association	nationale	
créée	en	1978	sous	l’impulsion	de	la	Commission	Européenne.	Sa	vocation	est	de	favoriser	
et	promouvoir	l’acquisition	et	l’utilisation	des	véhicules	électriques	et	hybrides,	notamment	
en	 stimulant	 et	 accompagnant	 le	 déploiement	 de	 la	 mobilité	 électrique	 auprès	 des	
collectivités	 locales	 et	 des	 entreprises.	 Elle	 rassemble	 les	 acteurs	 de	 l’écosystème	 de	 la	
mobilité	électrique,	dans	les	domaines	industriel,	commercial,	institutionnel	ou	associatif.		
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